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ÉLECTIONS EN HAÏTI 
LE PARTI QUÉBÉCOIS S’INQUIÈTE DE LA SITUATION 

 
Québec, le mercredi 8 décembre 2010 – Au lendemain d’élections d'une importance capitale pour Haïti 
qui continue de vivre les conséquences du tremblement de terre de janvier dernier et qui depuis quelques 
semaines est frappée par une épidémie de choléra, le Parti Québécois s’inquiète de la suite des choses. 
« Cette élection est extrêmement importante pour le peuple haïtien qui doit pouvoir se reconnaître dans 
ses élus, mais également pour la communauté internationale qui doit pouvoir compter sur des 
interlocuteurs légitimes », a affirmé la députée de Rosemont et porte-parole de l’opposition officielle en 
matière de relations internationales, Louise Beaudoin, 
 
« Quatre-vingt-cinq pour cent du budget de l'État haïtien provient de la communauté internationale. Si le 
pays devait traverser une crise politique, les premiers perdants seraient les Haïtiens eux-mêmes, car la 
communauté internationale pourrait reconsidérer ses engagements. Rappelons que plus d'un million de 
sinistrés vivent toujours sous les tentes près d'un an après le tremblement de terre », a ajouté le député 
de Deux-Montagnes et porte-parole de l’opposition officielle en matière d’immigration, Benoit Charette, 
qui a passé la dernière semaine en Haïti. 
 
« C’est pourquoi, à l’instar de nombreuses organisations internationales, nous souhaitons la tenue d’un 
recomptage judiciaire en présence d'observateurs internationaux, car les résultats publiés hier ne 
correspondent pas aux observations du Conseil National d’Observation International qui avait déployé 
plus de 5000 observateurs dans plus de 1500 centres de vote à l’échelle du pays. Ces mêmes chiffres 
remettent aussi en cause les constats faits par d’autres observateurs internationaux accrédités. Il faut 
également que l’on examine la possibilité de reprendre le vote dans les nombreux centres où il n'a pu se 
dérouler normalement pour cause de fermetures hâtives, de violence, d’intimidation, de vol ou de 
bourrage d'urne », a ajouté la députée Louise Beaudoin.  
 
Il y a également une très grande méfiance à l'égard du processus électoral au sein de la population 
haïtienne. Plusieurs électeurs n'ont pu voter, car ils n'ont pas obtenu leur carte électorale dans les temps 
voulus ou encore leur nom ne figurait par sur la liste électorale du bureau de vote où ils se présentaient. 
« Bref, les résultats annoncés hier ne permettront pas d'apaiser ce climat de méfiance et menacent la 
stabilité du pays, tant au niveau de la sécurité qu'au niveau démocratique, c’est pourquoi il est 
fondamental qu’il y ait recomptage », a poursuivi Benoit Charette. 
 
La loi électorale haïtienne prévoit un processus de contestation et nous souhaitons que les candidats 
puissent l’utiliser en toute confiance et transparence. Ce processus doit se vivre dans le calme, dans 
l’intérêt du pays tout entier. 
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